
Vingt-huitième Année. — N0 159. UN NUMERO : l i î CENTIMES. DIMANCHE 18 MAI 1884. 

UBÂIX 
POLITIQUE, I N D U S T R I E L & COMMERCIAL 

p n x x j o j e ^ ' A i a o n r i t r K w i x i i K X 
K o u b s i x - T a u r o o i n j ! : T r o i s m o i » , X 3 fr. B o . — S i x m o i s , a a fr. — l ' n a n , CEO 

N o r t i , Pas - i l e -Oala i» , S o m m e , A i m e : T r o i s m o i s . 1 5 fr. 
L§a JB'rance e t l ' E t r a n g e r , lea fra i s d e p o s t e e n s u s 

Le pn i des abonnements est payable d'avance. — Tout abonnement continue, jusou'à réception d'avis contraire. 

REDACTION ET ADMINISTRATION 
1 7 , RT7K N B U V H 1 , 1 7 

Directeur gérant : ALFRED REBOUX 

1 P M I X » ) E S J U t l S K H X K O X ' S 
A n n o n o e s : la l i g n e , s&t» c. — B é c l a m e s : 3 0 c. — traits d i v e r s , Cï«» o. 

ABONNEMENTS ET ANNONCES : Bue Neure, 17, à BOCBAIX. — A LILLI , rue «ht Curé-Saint-Etienne, 9 fils. 
Paris, cher MM. HÂTAI, LAPITTI et T>, place de la Bourse, 8, et rue Notre-Dame-dés- Vir 

Bruxelles, à l'Ornes DB Po&ucits 
rtoires, 34 

ROUBAIX, 17 MAI 1884 

LA SITUATION FINANCIÈRE 
Le» états d e recouvrements q u e le g o u 

v e r n e m e n t v ient de publier sont loin d être 
rassurants ; la m o i n s value des impôts et des 
r e v e n u s indirects atteint pour l e mo i s d'avril 
la s o m m e de 6 , 1 3 7 , 0 0 0 fr., ce qui donne 
pour l e s quatre premiers mo i s de l 'exercice 
courant , u n e d iminut ion totale d e 2 8 , 5 5 5 , 0 0 0 
francs. 

U faut mettre en regard de ce tableau, 
déjà s ingul ièrement sombre , la statistique 
du c o m m e r c e extérieur de la France pendant 
la m ê m e pér iode , tel le que la direct ion d e s 
d o u a n e s l'a établie et communiquée au public; 
« l ie se r é s u m e en deux chiffres éga lement 
é loquents : 8 , 1 2 4 , 0 0 0 fr. d'augmentat ion à 
l ' importation ; 8 8 , 8 6 5 , 0 0 0 fr. de diminution 
à l 'exportat ion. 

Si d'aussi tristes résultais n'étaient d u s 
qu'à la crise dont souffre en ce m o m e n t le 
c o m m e r c e du m o n d e ent ier , on pourrait , tout 
en s'en affligeant pour le présent , ne pas s'en 
inquiéter pour l'avenir. 

Malheureusement , l es doc um e nts publ iés 
p r o u v e n t q u e si la diminution des revenus 
p u b l i c s et d u commerce extérieur a des cau
s e s passagères appe lées à ne produire que 
d e s effets m o m e n t a n é s , elle a aussi d e s cau
s e * chroniques et durables qui m e n a c e n t la 
fortune nationale dans ses sources.] 

Un grave s y m p t ô m e ressort, en effet, 
d u tableau d e s recouvrements ; l 'enregistre
m e n t , qui est l ' impôt des riches par exce l 
l e n c e , est en décroissance cont inue . 

La per te , pour le mo i s d'avril, est de 5 mil
l i o n s et , p o u r la période écou lée depuis le 
i" j a n v i e r , de près de 1 3 . Ce n'est pas une 
crise commerc ia l e , mais une crise immobi 
l ière et pr inc ipalement une crise agricole 
q u i p e u t seu le a m e n e r d'aussi rapides dépré
c iat ions . Voilà trois ans que les droits d 'en
reg i s t rement vont sans cesse s'abaissant ; à 
l 'heure qu'i l e s t , on peut c o m i 'érer c o m m e 
certa in qu'i ls seront de 4 0 m i l l i o n s inférieurs 
à ce qu'i ls étaient e n 1 8 8 1 . Cet amoindrisse 
m e n t incessant est le s igne vis ible d e l'a
m o i n d r i s s e m e n t du capital immobi l ier qui 
e s t l ' é lément pr imordia l de la fortune pu
bl ique . 

Si le rendement des droits de mutat ion 
d é c r o k a i n s i , c'est q u e la propriété foncière 
perd de p l u s en plus de sa valeur , que les 
t iansact ions d e v i e n n e n t plus rares, et por
tent sur d e s chiffres m o i n s é l e v é s . L'enregis 
t r e m e n t est le thermomètre de la r ichesse 
immobi l i ère ; il la suit dans ses m o u v e m e n t s , 
m o n t a n t et d iminuant avec e l l e , et rendant 
c o m p t e toujours, avec une exactitude pres
q u e m a t h é m a t i q u e , d e son ascens ion ou de 
s o n déc l in . C'est donc un fait significatif que 
cet aba i s sement progressif de l'impôt qui est 
l e cr i tér ium d e la propriété agr ico le . Il m o n 
tre toute l 'étendue des m a u x dont souffrent 
les c a m p a g n e s , toute la légit imité d e s plaintes 
qui s 'é lèvent d e toutes parts et dont l es o p 
t imistes officiels affectent de se railler. 

A c e t indice d o n n é par l'état d e s recou
v r e m e n t s , s'en jo int un autre , non m o i n s 
g r a y e , d o n n é par le tableau du c o m m e r c e 
extér»eur. | 

L'exportat ion d e s produits fabriqués a di
m i n u é e u quatre m o i s de plus de 61 mi l l ions , 
et il n'est p a s poss ible d'attribuer s eu lement 
au mala i se d u c o m m e r c e généra l une tel le 
s i tuat ion; car l ' importation d e W m ê m e s 
produits n e s'est abaissée que dans u ^ e m e 
sure b e a u c o u p moindre , 6 OiO au l ieu de 1.7. 

L e s é trangers cont inuent donc à n o u s e n 
v o y e r d e p l u s e a p l u s leurs marchandises et 
n o u s c o o t i n u o n s ' è leur e n v o y e r de m o i n s 
e n m o i n s l es nôtres . Il est év ident q u e la 
France perd chaque jour du terrain dans sa 
Jatte a v e c l e s foat ions vo i s ines et q u e la c o n 
c u r r e n c e étrangère enserre et m e n a c e d'é
touffer s o n industrie . 

Diminut ion dans la valeur d u sol , d i m i n u 
t ion d u travail national, tels sont donc les 
d e u x g r a n d s faits qui se d é g a g e n t d e s publi
cat ions officielles. Il n'y a pas à s e faire i l lu
sion ; l 'agriculture et l'industrie souffrent d e s 
m ê m e s m a u x par les m ê m e s causes ; c'est 
l e renchér i s sement d e la main d'oeuvre, la 
progress ion constante d e s charges publ iques , 
^exagérat ion d e s doctr ines du libre échange 
« a i l e s ont conduites l 'une et l'autre à l'état 
o ù n o u s l e s v o y o n s . Si l'on n'y prend pas 
g a r d e , si l 'on cont inue à se payer d e m o t s , 
c e n e sera plus s e u l e m e n t la prospérité de 
n o s finances qui sera c o m p r o m i s e , ce sera la 
r ichesse nationale e t a v e c e l le la paix pu
bl ique. 

E J O L I TALLON. 

tion, par intolérance ensuite. L'ère des diffi- | dans un style merveil leusement adapté aux gé-
cul tés n'a pas trouvé un certain n o m b r e d'ad 
ministrateurs à la hauteur de leur rôle ; une 
certaine décept ion s'est produite à leur e n 
droit . La dé faveur d e l 'opinion publ ique ne 
s'est attachée qu'à leurs p e r s o n n e s ; le parti 
n'a généra lement pas été rendu responsable 
des incapacités indiv idue l les . Les dernières 
élections n'en ont pas moins révélé à cet 
égard une tendance sur laquelle il serait 
puéril de fermer les yeux. » 

• • • 
Le correspondant du Journal de Genève 

augure assez mal du n o u v e a u conse i l muni 
cipal d e Paris . « En at tendant , dit- i l , la 
réunion du consei l municipal de Paris , le 
groupe autonomiste s'est reconst i tué ; il 
compte trente-sept m e m b r e s , e t , a v e c les 
socialistes et les indépendants , il espère arri
ver à quarante-deux vo ix , ce qui lui assure
rait la majorité. Si cette majorité est encore 
plus avancée que cel le de l'ancien consei l , 
cela nous promet de jo l i e s dél ibérat ions ; les 
amateurs d'excentricités peuvent se prépa
rer, ils seront satisfaits. » 

.««. L 

LIMON FÉDÉR4THEDIIQRSU 
On se rappelle qu'au scrutin de ballottage 

d e s é lect ions munic ipales de Paris plusieurs 
candidats opportunistes furent é lus grâce à 
la d iv i s ion des radicaux et des secial istes ré 
volut ionnaires . Le Radical, appréciant le ré
sultat de ces d iv i s i ons , déclarait que les 
m e m b r e s du parti socialiste étaient des 
« sectaires abso lument imbéci les », des 
€ malheureux égarés par de stupides m e 
neurs ». L e g r o u p e d e Y Union fédérative du 
Centre réplique à ces attaques par la décla
ration su ivante : 

L'Union fédérative du Centre 
Considérant, 

Que le congrès de Paris (1884), où étaient 
représentés 86 groupes et chambres syndicales. 
a décidé qu'aux élections du 4 mai le parti de
vait se placer résolument sur le terrain de la 
lutte des classes et traiter en ennemis, comme 
formant une seule et même masse réaction
naire, tous les partis politiques bourgeois, de
puis les monarchistes les plus intransigeants 
jusqu'aux radicaux les plus écarlates ; 

Que le môme congrès, pour le choix des can
didats comme pour la ligne de conduite à sui
vre, a laissé aux groupes du quartier leur en
tière et complète autonomie. 

Déclare que l'attitude prise au second tour 
de scrutin par les groupes qui ont maintenu ou 
retiré leurs candidats est parfaitement cor
recte, et elle décide que, demain comme hier, 
elle se maintiendra sur le terrain de la lutte 
des classes et continuera sans relâche la guerre 
commencée aux nuances diverses du parti bour
geois . 

Considérant ensuit», 
Que toute la presse ennemie, y compris les 

journaux radicaux et le journal soi-disant révo
lutionnaire la Bataille, a odieusement calomnié 
les membres disciplinés du parti, et particuliè
rement les citoyens Rlondeau, Brousse, Lahus-
quière et Réties, alors que ces citoyens se sont 
mis ,comme ils le devaient,au service des grou
pes du parti ; 

L'Union fédérative 
Se rend complètement solidaire des actes, 

des discours, des écrits de ces citoyens, et, en 
même temps qu'elle envoie le témoignage de 
son mépris à ceux qui les ont attaqués, elle 
décide que. comme marque de sympathie , la 
présente, déclaration leur sera nominativement 
adressée. 

N. B. — La présente déclaration a été 
envoyée aux j o u r n a u x la Bataille, {'Intransi
geant, le Cri du Peuple, le Radical, le Petit Pa
risien, la République radicale, la Justice, la Lan-
l^rne, la Naiion, !*• Rappel, le Temps. 

•Oi; prétend q u e le projet d e rév i s ion des 
lo i s const i tut ionne l les sera d é p o s é sur le b u 
reau d e la Chambre j e u d i prochain et que 
l 'argence sera d e m a n d é e . Il y aurait un vrai 
scandale à d e m a n d e r l 'urgence , l 'n c h a n g e 
ment de const i tut ion ne vaut il pas la pe ine 
q u ' o n l 'opère sans précipitat ion et s a n s sur-

~"^kÉ,*aT*c réflexion e t s e l e u toutes Jes con-
i d e la l iberté parlementaire . 

Voici u n pr é c i e ux a v e u du Voltaire au 
sujet d'une partie d e s munic ipa l i tés républi 
ca ines q u e les conservateurs v i e n n e n t de 
détruire par les é lec t ions d e s 4 et 11 mai : 
« Dans un grand n o m b r e d e c e s , Jes munic i 
pal i tés ont été inférieures à leur tâche , par 
inexpérience d'abord, par défaut i'appltta-

REVUE DE_LA PRESSE 
L'n p o i n t d ' h i s t o i r e é c l a i r e ! 

Le parti républicain a toutes les prétentions : 
la plupart sont odieuses, quelques-unes cepen
dant sont s implement ridicules. Parmi ces der
nières, dit le Moniteur, il faut compter le des
sein, poursuivi avec acharnement, d'établir, 
pièces en main, à la lumière de l'histoire, que 
l'union du parti monarchique, le parfait accord 
qui règneentre les légit imisteset les orléanistes, 
constituent une atteinte aux droits, une infrac
tion aux devoirs des uns et des autres ; pour 
préciser, que ce qui se passe aujourd'hui est 
une injure à la mémoire du comte de Chambord 
et du roi Louis-Philippe. Nous entendons, à 
chaque instant, les pontifes de l'opportunisme 
s'écrier : « M. le comte de Paris , en acceptant 
l'héritage politique de M. le c o i u u /Je Cham-
berd, a trahi Ja mémoire et les enseignements 
de sa famille. Les légit imistes, en reconnaissant, 
comme ils l'ont fait, M. la comte de Paris pour 
le chef indiscutable de la maison de France, 
ont brisé la tradition de leur parti et manqué de 
respect à M. le comte de Chambord. » "On rem
plirait des volumes avec les articles dans les . 
quels ce thème a été développé à satiété, depuis 
huit mois , par la République française et autres 
organes de la discipline monarchique. 

Eh b ien! un témoin vient de surgir inopiné
ment , qui m e t 4 néant ces niaiseries présomp
tueuses, et ce témoin, nous ne pensons pas que 
les opportunistes récusent ni son autorité, ni 
sa compétence. Il s'agit , en effet, de l'homme 
d'Etat le plus considérablequ'ait enfanté la mo
narchie de Juillet. Grand orateur, grand histo
rien, écrivain de haute marque : nous avons 
nommé if. Guizot. Sa fille, Mme de Witt, a re
cueilli pieusement quelques-unes des lettres de 
M. Guizot à s» famine et à ses amis : eiles for
ment un seui volume, mais le volume est- de 
choix On y r?«Jro»ve,con»me en un fragment de 
miroir brisé, les tatl'."vrlts l"*'"*» d * ceîpuis-
«ant esprit, ses-rnes larges s* ^'"fondes, sur 
les hommes et sur les choses 'de son ^*'!nnt•' 

néralisations,, et habile à exprimer la vérité 
tout entière en deux phrases, en de courts 
fragments, pour la plupart improvisés. 

Or, il résulte des confidences de M. Guizot 
qu'après la révolution de 1848, dans l'intervalle 
qui s'écoula entre l'avènement dn pworo V.sno-, 
léon à la présidence de la République et le coup 
d'Etat du 2 Décembre 1851, les partisans de la 
monarchie traditionnelle et l«s serviteurs de la 
royauté de Juillet étaient unanimes sur la né
cessité et l'urgence d'une réconciliation sincère 
et d'une fusion définitive entre toutes les forces 
monarchiques de ce p a y s . Non-seulement M. 
Guizot, pour sa part, était entré dans ces idées 
sans aucune espèce de réserve, mais sa corres
pondance nous révèle que le roi Louis-Philippe 
les favorisait de tout son pouvoir, les appuyait 
de toute son autorité . Le roi disait à M. Guizot, 
en juil let 1850 : 

c " Mon petit-fils ne peut régner au même titre et 
aux mêmes conditions que moi, qui ai fini par 
échouer. Il ne peut être que roi légitime, soit par 
la mort, soit par l'abdication de M. le duc de Bor
deaux, soit à son tour. Mais je n'ai, quant à pré
sent, ni résolution à prendre, ni démarche à faire. 
Je n'ai qu'à attendre. C'est un grand mal que la 
désunion de la Maison de Bourbon ; je n'y ajoute
rai pas le scandale de la désunion de la Maison 
d'Orléans. Il faut que tous les miens soient de mon 
avis. Tous mes fils en sont. Mais ce n'est pas tout. 
Il faut du temps : il me faut du temps (1). » 

Mais ni le roi Louis-Phil ippe, ni M. Gu'zot 
n'estimèrent que <-e fût assez, dans les circons
tances où se trouvait alors le pays, de former 
des vœux platoniques en faveur de la fusion. 
Avec les conseil», avec les encouragements du 
premier, le second se mit en devoir de frire 
parvenir à M. le comte de Chambord l'expres
sion des idéi s qui avaient cours à Claremont, 
et de préparer le terrain à une solution qui, 
dès cette époque, était chère aux meilleurs es
prits. }1. Guizot rédigea donc à la fin de l'année 
1850 une note développée sur les conditions 
dans lesquelles pouvait s'accomplir la réconci
liation des pnrtis monarchiques. 

Cette note est une des p a g e s les plus judi
cieuses et les plus élevées qui soient sorties d e 
la plume de M. Guizot. Après avoir défini cequi 
doit appartenir en propre aux légit imistes et 
aux orléanistes dans l'exercice du gouverne-
mont royal , l'auteur posait ainsi ses conclu
sions : 

•Ea 1830,une grande.une trèsgrande partie de la 
nation s'est sontie attaquée et miseenp. ni dans ses 
di oit»,dans ses intérèts,dans son honneur. El le a. fait ] 
ouapprouvé.contre le droit monarchique,une révo
lution. A tort ou à raison, elle n'a pas cru pou
voir défendre par un autre moyen ses intérêts, 
ses droits. La révolution faite, le pays et son gou
vernement nouveau se sont efforcés de la régler, 
d'en faire sortir, sous un prince de la Maison de 
Bourbon, une monarchie constitutionnelle. Cette 
monarchie a duré dix-huit ans. Pendant dix-huit 
an*, eBe a maintenu l'ordre légal ea France et la 
paix en Europe. Pendant dix-huit ans, la France a 
vécu libre et prospère. Nul autre gouvernement, 
depuis soixante ans, n'a duré davantage et n'a 
plus sincèrement et plus libéralement gouverné. 
En 1848, ce gouvernement a été soudainement 
renverse. Sans regarder plus avant, sans recher
cher les causes secondaires de sa chute, on est en 
droit de dire qu'il ne possédait pas toutes les con
ditions vitales do la durée. 

> Ce sont là deux grands faits qui planent main
tenant sur tous les partis, et qui, pour M. le comte 
de Chambord et pour la France, doivent présider 
à toute politique. On peut dire que Dieu a parlé. 
« La France doit reconnaître que le respect du 
» droit monarchique et l'union des partis monar-
» chiques sont indispensables à la monarchie. 
> M. le comte de Chambord doit reconnaître que 
» la monarchie de 1830 a été nationale et légale, 
» et qu'elle a sauvé la France de l'anarchie. Par 
» cette attitude simultanée, ni M. le comte de 
» Chambord, ni la France n'abandonnent leur di-
> gnité et leur droit, ils se rapprochent sans se 
» renier. Ils rendent ensemble hommage à la vé-
» rite et à la nécessité. > 

La note de M. Guizot avait été mise sous les 
yeux de M. le comte de Chambord par l'inter
médiaire de M. le duc de Noailles. Le prince 
l'examina avec l'attention qui lui était due . e ty 
répondit, comme on sait , par une des plus ma
gnifiques lettres de sa correspondance. M. le 
comte de Chambord, après avoir rendu hom
mage à la supériorité d'esprit, à la haute capa
cité et à la longue expérience de M. Guizot, 
ajoutait : 

a Je les ai lues (ces pages) avec d'autant plus 
d'intérêt et de satisfaction que, sur la plupart des 
points et à quelques différences près, je partage les 
pensées et les vues qu'elles expriment. » 

C'est donc le programme tracé par M. Guizot 
d'une main si magistrale en 1850 qui s'est, exé
cuté l'année dernière. Libre au parti républi
cain de traiter de haut l'évolutiou si patrioti
que et si nationale que viennent d'accomplir les 
conservateurs ; mais ce que nous contestons à 
à nqs adversaires, c'est le droit de prétendre 
qu'elle i> eu |ie^i ?n opposition avec les tradi
tions respectives' dés"' deux partis monarchi
ques. En réalité, leur union, désormais indis
soluble, est au même degré Poauvre du roi 
Louis-Philippe et de M. le comte de Chamhord. 

\0L\ ELLES 1)1JOUI 
Paris, 16 mal. 

Le projet de révis ion 
On rapporte, en ce qui concerne le projet de ré

vision, que la suppression de l'inamovibilité serait 
décidée pour l'avenir. 

Ce serait un collège électoral spécial, composé 
du Sénat et de la Chambre des députés qui élirait 
les nouveaux sénateurs , ceux-ci seraient pourvus 
d'un mandat de neuf ans. 

En ce qui concerne l'élection des sénateurs des 
départements, et la désignation des délégués muni
cipaux, voici comment il serait procédé dans les 
propositions du gouvernement. 

Les communes nommeraient un certain nombre 
de délégués proportionnel à leur population ; mais 
A partir d'un certain nombre d'habitants, les con
seils municipanx eux-mêmes deviendraient, avec 
la totalité de leurs membres, délègues et électeurs 
sénatoriaux. 

Ainsi, peur Paris, il y aurait 80 délégués muni
cipaux. 

Le traité franco-chinois 
On télégraphie de Shsnga! au Times que l'amiral 

Lespès e»t attendu demain à Tien-Tsin pour pré-

(>} M. Craiaet • U. 4e Beronte, » juillet 1S50. 

parer le traité de commerce entre la France et la 
Chine. 

M. Fournier se propose de visiter Pékin. 
Les diplomates étrangers et les fonctionnaires 

chinois se montrent surpris des conditions avanta
geuses obtenues par la France. Les négociations 
n'ont été connues à Pékin qu'après la conclusion 

•.io:.l» rnnTention. 
D'après une note du Temps, le traité de Tien-

Tsin sera communiqué aux Chambres, mais non 
soumis à la ratification parlementaire. 

Le successeur de M. Margue 
La démission de M. Margue était officiellement 

acceptée dès mardi; si cette nouvelle a été tenue 
secrète, c'est que le cabinet désirait prendre son 
temps pour désigner le nouveau sous-secrétaire 
d'Etat au département de l'intérieur. 

Ce poste a été, dit-on, successivement proposé à 
MM. Develle, ancien sous-secrétaire d'Etat, Leliè-
vre, dont le nom a été mis périodiquement en 
a vant chaque fois que la démission de M. Margue 
a été annoncée, et enfin M. Loubet. 

Ces députés ayant décliné cette proposition, le 
sous-secretariat d'Etat a été offert à M. Asmodée 
Laroze, député de la Gironde qui l'a accepté. M. 
Asmodée Laroze, ancien avocat à Bazas.a présidé, 
on s'en sourient, la commission des récidivistes. 

M. Noirot 
M. Noirot, sous-secrétaire d'Etat au ministère de 

la justice et député de la Haute-Saône, dont la no
mination comme conseiller-maître à la cour des 
comptes était imminente, vient d'adresser à. ses 
électeurs une lettre où il déclare renoncer au pro
jet qu'il avait formé de se retirer de la vie politi
que. 

Parmi les motifs de cette décision, on cite l'ob
servation qui lui a été faite que sa d; mission de 
député laisserait le champ libre à un conserva
teur. 

M. Noirot conserve ses fonctions de sous-secré
taire d'Etat à la justice, en même temps que son 
mandat de député. 

L'amiral Courbet 
Il est question du vice-amiral Courbet comme 

ministre résidant à la cour de Hué, ayant sous ses 
ordres les forces de terre et de mer. Ce choix est 
dicté par cette considération qu'il faut, en ce mo
ment, au Tonkin un chef aussi énergique que con
ciliant; nul plus que l'amiral Courbet ne paraît en 
ce moment plus apte à remplir cette mission 

Démarche des Chambres de commerce 
Les présidents des Chambres de commerce de 

Paris, Lyon et Bordeaux ont fait dans la matinée 
une démarche auprès de M. Hérisson pour lui 
soumettre la délibération des délégués des Cham
bres de commerce de France, demandant que les 
jeunes gens se destinant aux hautes études commer
ciales ne soient pas astreints au service de trois 
ans. Us ont fait une pareille démarche auprès de 
M. Ferry qui était absent au moment de leur vi
site. 

La munic ipal i té de Marsei l le 
Aujourd'hui, le conseil général a procédé à l'é

lection de la municipalité. M. Allard a été nommé 
maire, au troisième tour de scrutin, par 19 voix 
contre 15 obtenues par M. Arghalier. 

La maladie du roi d'Espagne 
La France a reçu de son correspondant la dé

pêche suivante : 
« Madrid, 16 mai, 11 h. 40. 

» Vous savez que le roi d'Espagne est malade 
depnis quelques semaines. 

» Son cas est des plus graves. 
» Alphonse XII serait atteint d'hémoptysie. 
» Son visage porte déjà les empreintes de la ter

rible maladie. 
u Les hémorrhagies pulmonaires semultiplient, 

la fièvre est persistante et résiste aux traitements 
les plus énergiques. 

» Tous les habitants de Madrid qui l'ont vu dans 
ces derniers jours, ont été frappés des ravages que 
le mal a déjà faits. 

» Le roi ne se fait aucune illusion sur la gra
vité de son état. 

» Les journaux dévoués à la dynastie s'efforcent 
en vain de cacher la vérité. 

» Je tiens ces faits, qui sont d'ailleurs évidents, 
pour quiconquea vu le roi ces jours-ci, de lasource 
la plus autorisée. » 

V o y a g a de l 'empereur d 'Al lemagne 
Pour un motif qu'on ne fait pas connaître, l'em

pereur d'Allemagne a définitivement renoncé à son 
projet de voyage à Wiesbaden. Le personnel de sa 
maison, qui y avait été envoyé par avance, a été 
rappelé. 

Mouvements carl istes 
Il est inexact que des mouvements carlistes se 

»niant produits dans les province» du Nord. Des 
ordres formels, donnés au nom de don Carlos par 
son représentant en Espagfte,< M. Nocedal, le direc
teur du Siglo fut'iro, enjoignent aux carlistes de 
ne pas faire de politique militante. 

Affaires d'Egypte 
Lord Granville a reçu aujourd'hui des nouvelles 

de Gordon, mais sans date. Gordon est en bonne 
santé; il a fait des sorties heureuses avec un déta
chement de réfugiés. 

Korsko est arrivé à Assouan. Il rapports que 
tout est calme entre ces villes, il n'a rencontré au
cun obstacle. 

Le procès K r a s z e w s k i 
Le ministère public demande la condamnation 

de Heutsch, en dix ans et celle de Kraszewski, en 
cinq ans de travaux forcés et pour tous deux la 
perte de droits civils et politiques, pendant une pé
riode de temps correspondante. 

L'avocat de HeutSch, M. Sauter, admet que son 
client e«c coupable, mais mu deux chefs seule
ment. M. Saul, défenseur de Kraszewski,demande 
lacquittement de son client ou au moins l'admia-
sion des circonstances atténuantes. 

Le ministère public maintient l'accusation dans 
toute sa plénitude. Suivant lui, il ne, s'agit pas 
d'une question de secret; abqcJu, mais de secret rela
tif au sujet des renseignements communiqués. 

L'arrêt sera rendu lundi à midi. 
Un j e u n e héros 

Une lettre reçue d'Hanoï nous apprend que le 
drapean tricolore a ettj, planté sur la citadelle de 
Bac-Nina, par le jeune Victor Siard, âgé de vingt-
d e m ans, matelot à bord de l'aviso la Trombe. 

Ce jeune héros, qui est originaire de Sisteron, 
avait été blessé dans l'affaire où périt le brave 
commandant Henri Rivière. 

Le général de Négrier a attaché, sur la vareuse 
du vaillant matelot, la médaille militaire. 

Condamnation § mort 
La cour d'assises d'Ille-et-Vilaine a condamné la 

femme Revault, de Vitré, à la peine de mort.pour 
avoir tué, le 6 mars dernier, ton enfant âgé de 
oinq mois. 

Désordres dans l e Gard 
Des querelles et dos rixes ont eu lieu dans les 

chantiers de la Jasse, commune de Cbamborigaud, 
entre ouvriers franc us et ouvriers italiens. 

Quelques arrestations ont été faites par la gen
darmerie, qui a rétabli l'ordre. ^—^ 

Ce matin, l'entrée de la minea"*** -Q***çe avec 
calme. A > 

'Vf V 

Publicité des séances des Conseils municipaux 

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux 
préfets une longue circulaire pour leur donnerses 
instructions sur l'ensemble des modifications ap
portées par la loi du 5 avril 1884, à la législation 
municipale. 

Cette circulaire complète celle du 10 avril der
nier, que le ministre avait envoyée à l'occasion 
de» élections municipales. La nouvelle circulaire 
appelle particulièrement l'attention des préfets 
sur les dispositions de la loi du 5 avril 1884, ayant 
pour objet la création et la suppression des com
munes, les modifications apportées à leurs cir
conscriptions territoriales, la formation et le fonc
tionnement des Conseils municipaux, leurs attri
butions, celles des maires et adjoints, l'adminis
tration des communes, les biens et droits indivis 
entre elles, la responsabilité civile qu'elles peuvent 
encourir. 

Nous extrayons de cette circulaire le passage 
suivant, qui concerne la publicité des Conseils 
municipaux : 

« Le Parlement ne s'est pas décidé sans quelque 
hésitation à proclamer le principe de la pub licite 
des séances, mais il s'y est rallie par un sentiment 
de confiance dans la sagesse des populations. J'es
time, en effet, qu'il est avantageux de leur per
mettre d'assister aux délibérations des assemblées 
municipales et da s'initier ainsi à la gestion des 
affaires publiques, en voyant traiter celles qui les 
touchentde plus près. 

» Mais il importe, au plus haut point, d'éviter 
tous désordres, et le maire, qui a la police de l'as
semblée, est suffisamment armé pour les répri
mer. La loi lui confère le droit de faire expulser 
de l'auditoire et même arrêter tout individu dont 
la présence sera une cause de trouble et de 
dresser procès-verbal en cas de crime ou de délit 
(article 55.) 

» Afin d'assurer le bon ordre et la liberté des 
délibérations, vous recommanderez aux maires de 
prendre, dans la mesure que comporteront les 
installations et les ressources locales, les disposi
tions nécessaires pour que la partie de la salle des 
séances destinée au public, soit séparée de l'en
ceinte réservée au conseil. 

» Je crois, d'ailleurs, devoir vous faire remar
quer que le principe de la publicité des séances ne 
confère pas à tout individu le droit de pénétrer 
dans la salle du conseil, comme pour les autres 
assemblées délibérantes, dont les séances sont pu
bliques (Sénat, Chambre des députés, conseils gé
néraux). Ce droit est suboi donné à la place qui 
peut être affectée au public. 

» Dans les communes où la salle des séances a 
des dimensions restreintes, on n'admettra que le 
nombre de personnes qui pourront se placer sans 
amener d'encombrement.* 

» Mais je compte sur le bon esprit qui anime les 
conseils municipaux ponr que le principe nouveau 
écrit dans la loi du 5 avril, soit, malgré les res
trictions qu'on sera peut-être obligé d'y apporter 
dans quelques communes, sincèrement et libérale
ment appliqué partout où il n'existera pas d'obs
tacles matériel» insurmontables. 

'•Les conseils municipaux ne recourront pas sans 
nécessité à la faculté que la loi leur reconnaît d'é
carter le public, en se constituant en comité se
cret. 

» Certaines questions ne peuvent évidemment, 
sans danger pour les intérêts communaux, être 
discutées en public si, par exemple, le conseil déli
bère sur des projets de concession, sur un proeès à 
intenter, et plus généralement sur des question» 
où l'intérêt privé se trouve en opposition avec 
l'intérêt communal. La discussion des titres des 
candidats, s'il s'agit d'une désignation à faire par 
le conseil, et plus généralement les questions per
sonnelles, demandent également à être traitées à 
huis-clos. 

« Il pourra être également nécessaire d'ajour
ner l'admission du public jusqu'à ce que les ap
propriations matérielles de la salle des séances 
aient été terminées. 

» Mais ce sont là des cas exceptionnels, et le con
seil municipal irait contre les intentions du légis
lateur, s'il écartait le public d'une manière géné
rale et permanente en décrétant à chaque séance 
le comité secret. > 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L A DÉPOSITION DE M. L O I R D E L E T DEVANT LA 

COMMISSION D'ENQUETE PARLEMENTAIRE. Le 
Journal officiel nous donne cette semaine la 
déposit ion faite par M. Lourdelet , président 
de la Chambre syndicale des négociants c o m 
miss ionnaires de Paris devant la commiss ion 
d'enquête parlementaire 

Nous croyons bon d'en donner quelgu*»-
extraits. intéressants pour notre vVne." M. 
Lourdelet a beaucoup voyatr» e t n o n s a n 3 
fruit, car il a beaucoup observé , et si sa lon
g u e déposi t ion pouvait être reproduite en 
entier dans ce journal , nos lecteurs verraient 
sur combien de points nous avons encore à 
faire d e progrès pour nous mettre à la hau
teur des pays en concurrence desque l s nous 
d e v o n s travailler. 

Vojci d'abord ce q u e dit d e s résultats des 
g r è v e s , ce républicain qui n e cache pas ses 
opinions : 

Un autre effet est résulté des grèves et de l'in
tervention intolérable des chambres syndical, s ou
vrières. Des ouvriers honnêtes, tranquilles, ont été 
forces, par les chambres syndicales ouvrières, à 
suivre le mouvement des grèves. 

Qu'eu est-il résulte 1 
Cest que ces ouvriers, ayant besoin de travail

ler, et peu partisans de grèves, pour avoir la paix, 
ont quitté le sol français et sont allés en Belgique, 
en Allemagne, aux Etats-Unis. 

Tout récemment s'est présenté chez moi nn ou
vrier sellier qui m'était recommandé; il venait de 
New-York; je lui demandai pourquoi il était allé 
en Amérique, et il me répendit très carrément : 
« J'étais fatigué d'être forcé par mes Camarades de 
me mettre en grève, alors qae ce n'était pas mon 
idée. » 

Il ; a dono un obstacle à la liberté du travail. 
Cela est très grave; ces ouvriers qui s'en vent en 
Amérique, en Allemagne, y portent notre indus
trie, et aujourd'hui nous voyons à New York l'art 
industriel se développer, grâce surtout à des ou
vriers français. 

Ce sont des Français qui, aux Etats-Unis, sont 
fabricants de bronze, de fleurs artificielles ; ce 
sont eux qui font concurrence à la France, qui 
pillent les modèles de la France, qui sont opposés 
aux intérêts de la France, et qui, dernièrement, 
aux Etats-Unis, ont contribué à l'augmentation de 
c Ttains droits du nouveau tarif des douanes, en
tré en vigueur le 1er janvier 1883. Je ne crains pas 
de le dire; car c'est la vérité. Et lorsque, l'année 
dernière, honoré de (a mission da M, le ministre du 
commerce, j'ai cherché à établir à New-York une 
chambre de commerce française, j'ai bien obtenu 

la nomination d'un comité, mais ce comité a voté 
contre la formation d'une chambre de commerce 
française a New-York ! 

Voilà le résultat de certaines grèves et des obs
tacles apportes a la liberté du travail. 

Parlant ensuite des transports, il ajoute : 
Nous arrivons maintenant à la question des 

transporte. Dan* l'intérieur de la France, les tarifs 
de transport sont trop élevés ; ils sont, vous le sa
vez, supérieurs aux tarifs d'importation, d'expor
tation et de transit. Je comprends très bien et je 
suis le premier i demander qu'on abaisse autant 
que possible les tarifs pour ressaisir la transit qui 
nous échappe — e t je crois que ces tarifs sont en
core trop élevés — mais il n'est pas moins vrai 
que nos industriels se trouvent dans une situation 
défavorable du fait seul des prix de transport 
attendu qu une balle de coton, pour aller du Hal 
vre a Epinal, payera 160 francs, par exemple, tan
dis qn elle ne payera que 45 francs lorsqu'elle sera 
expédiée du Havre à Zurich. 

Dernièrement, nous avons été saisis, par la 
chambre de commerce, qui elle-même avait été 
saisie par M. le ministre des travaux publics 
d une demande d'avis sur le relèvement des tarifs 
de transit et des tarifs de pénétration ; nous avons 
proteste de toutes nos forces contre une prétention 
semblable. 11 y a mt-galité entre le tarif intérieur 
et le tarit de pénétration ; eh bien, baissez le tarif 
intérieur de manière à rétablir l'équilibre mais 
n'allez pas relever le tarif de transit, puisque déjà 
le transit vous échappe ; n'allez pas relever le 
tarif d'importation et de pénétration qui estdéià 
trop élevé : J 

Nous avons également une opinion à émettra 
sur les drlais accordes à la petite vitesse. Nous 
sommes, à ce point de vue, dans des conditions 
déplorables. Si nous voulons, par exemple en
voyer des marchandises de Paris au Havre le 
délai est de cinq jours, c'est beaucoup trop lôn<» 
De Glascow à Londres, en petite vitesse, il est de 
24 heures, c'est une situation fâcheuse et'qui vient 
bien à l'appui de mon affirmation : nous manquons 
d'activité dans l'industrie, dans le commerce et 
surtout dans nos transports, je ne parle pas de 
l'administration. Mon collègue me dit que le délai 
de Bordeaux à Saint-Nazaire est de 15 jours Ce 
sont là des faits inouïs. J'ai l'air de m'apnesantir 
sur des points secondaires et inutiles... 

Plusieurs membres. — Non : non : continuez 
M. LOURDELET. —...mais Ge sont ces choses oui 

reunies, sont autant d'obstacles, d'impedimenta a 
l'activité commerciale. 

M Jametel. — Les délais sont si longs parc.» 
qu il y a sans doute des changements de li»ne 

M. l e président . — Ce n'est pas une ra'ïson snf. 
fisante. 

M. LOURDELET.— On m'a cité un o a s dans lequel 
pour taire cinq lieues, il y avait un délai de div 
jours ! Sans compter que les frais s'additionnent £ 
chaque changement de gare. 

A u tour des té légraphes maintenant : 
Notre système de télégraphie — et je comm»nce 

par rendre hommage à l'activité de M Cocherv — 
est absolument en retard. Il ne fonctionne'nas 
suffisamment vite, ce n'est pas de l'instantanéité 
c est de la promenade. Ainsi, si à certaines heure* 
vous voulez envoyer une dépêche au Lureau da 
la Bourse, elle y fait quelquefois antichambrenen-
dant trois heures, alors que vous pouvez avoir >» 
plus grand intérêt à demander un prix oU an cÔnr« 
a Lyon ou à Marseille. y C 0 u r 3 

Nous n'avons pas non plus de télégraphe de nuit 
Les Américains ont compris que leurs P i i e s , nU a 
leur matériel s'usaient aussi bien le jour que la 
nuit et ils ont établi un service de nuit mais nr£ 
pas au même prix; la nuit le tarif est réduit dé 
moitié. Que me fait, en effet, h m o , f a j * 
I heure du courrier pour Murseille.quema dépêche 
arrive a huit ou neuf houres. L'important est 
qu elle arrive a la personne avec laquelle je com
muniqua avant que les affaires ne soient faiteJ 
II est donc incontestable que c'est une bonne chose 
que 1 établissement d'un télégraphe de nuit. 

M. Lourdelet donne ensuite des détai ls 
intéressants et nouveaux pour boauroup de 
monde , sur la manière dont s e f a j t ) a c o r _ 
respondance e n A m é r i q u e , 

Ka Amérique, dans toutes les maisons de rnm 
m e n é , on emplo.e des sténographes. Lo»ou'un* 
négociant a sa correspondance à lire, il sonne ^ n 
sténographe, qui se présente. Le chef de la maison 
dépouille son courrier, les réponses sont immédi 
tement prises par la sténographie. Puis i« ,?"'^" 
graphe rentre dans son bureau où, avec un» « f " 
chine à écrire, il fait lo courrier * 

Ce procède s'est tellement généralisé nn» w 
deux tiers de nos lettre» commerciale. Venant 
d'Amérique, sont écrites à l a m 8 c h i n e

 o s T e n a n t 
Je ne sais pas - !

 à i h e u r e qu 'u»^ tout le monde 
en Franco "*••;.„„.> i- m«Phin« \ ™,,i,-I x-
» „ , H»- """f1 ia macmne a écrire. Nous som-m e 8 U * : , 1 c , au point de vue de l'outillage commer
cial, dans un état d'infériorité notable ; il n'existe 
pas, il est entièrement à créer. 

A u tour d e s consulats français m a i n t e 
nant. 

Une autre question sur laquelle j'appellerai spé
cialement votre attention, c'est celle des consulats 
Sur ce point, j'ai fait autrefois comme beaucouD 
d'autres : j'ai frappé sur cette sorte de tête de 
Turc, mais mon récent voyage aux Etats-Unis m'a 
fait voir que je m'étais trompé : je m'empresse do 
le déclarer et de faire pénétrer la convictioc oua 
j'éprouve sur la qualité et la valeur de DOS con
suls. Dans les six grandes villes que j'ai visitée.» 
j'ai vu des consuls travaillant, entrâmes ^ r,our 
ainsi dire, car dans ce pays on ne peut f«ire'autre-
ment, danscegrand tourbillon d'affaires Mais i|V 
ne sont malheureusement ni secondés, ni rétri
b u é s ^ , franchement, être vice-consul' à Phila 
delphie ou à Chicago, loin des siens, avec tout câ 
qu'il y a à faire et des appointements de 12 000 
fr., cela n'est guère tentant et ne vous permeroi.» 
de vivre d'une façon toet à fait précaire 

Je ne vous ferai pas la description d'un cons«i»t 
français aux Etats-Unis, vous en seriez nav>ÀV î« 
l'ai faite devant la commission des chamhr-V,iî 
commerce françaises à l'étranger. Vous demander 
a un consul de tout faire ; il faut qu'il s'occupe d e 8 
différentes signatures, qu'il soit ingénieur,Tcom! 
merçant industriel, homme du monde, et encore 
qu il soit à son bureau, car autrement on dirait 
qu il ne fait rien. u a l r a l t 

A Philadelphie, le consul est logé dans un local 
qui est presque une mansarde, et il In'a na« » I 
une chaise solide à vous offrir Le v t i ^ m e f * 
n'est indiqué sur la porte qn, 'par « n ï «m T 1 " 
papier fixée par quatre pai£", ' P cacheter a l " ï 
aux archives, ellessont s

Pur le Ml . faotode o a a S Ï 
M .UMETEL. - Son traitement n é w ^ r w 

pas d'être mieux installé ? permet 
M. LOURDELET. — Non r'»«t »„i „ • 

peu de mobilier qu'il a V o i i % o n f e , q
B

, „ * i P a y é J * 
des services, qu'il ailledans le mon.»» i ? n i r e D d * 
les moyens, s'il n'a nus deTfort,™ ' l l n e n a P * » 

satf *—ssstsi rasfe 


